
 

REORGANISATION DES TEMPS D’ACCUEIL PERISCOLAIRES  

A PARTIR DE LA RENTREE 2019 

 

Suite à la demande des parents d’un agrandissement des plages horaires de nos 

temps d’accueil périscolaires du matin et du soir, les élus du conseil municipal ont 

délibéré le 22 août 2019 pour la mise en place du service suivant : 

 

Temps d’accueil périscolaire du matin :  

7h30-9h sur les deux écoles d’Agnières et de St Etienne 

Personnel encadrant : Emilie Gasty, Séverine Legros, Chantal Peyremorte, 

Véronique Damy, Véronique Patras 

  

Temps d’accueil périscolaire du soir : 

• 16h30-17h : garderie à l’école de St Etienne et Agnières / temps du goûter 

(fourni par les parents) 

• 17h-18h : ateliers du soir à l’école d’Agnières pour tous les enfants 

scolarisés de la TPS au CM2 

3 ateliers au choix pour les enfants : temps d’activité libre / aide au devoir 

/ atelier thématique proposé par l’équipe d’animation 

Personnel encadrant : Manon Villermet, Séverine Legros, Chantal Peyremorte, 

Véronique Damy 

Le transport des enfants de St Etienne vers Agnières sera assuré par les services 

communaux, sans surcoût pour les familles. 

Coût du service : 

Les temps d’accueil périscolaires (de 7H30 à 8H30 et de 17H à 18H) seront 

désormais facturés à la demi-heure, toute demi-heure commencée étant due, 

selon le barème tarifaire ci-dessous : 

Catégorie Coût à la demi-
heure 

QF 1 / 0 à 229 0.35 € 

QF 2 / 230 à 457 0.40 € 

QF 3 / 458 à 686 0.45 € 

QF 4 / 687 à 914 0.50 € 

Plus de 914 0.75€ 

 

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

Coupon d’inscription (cochez les cases d’accueil souhaitées) à retourner au plus 

vite en mairie : 

Nom et prénom de l’enfant : …………………………………………………………………………………. 

Ecole : …………………………………………………………………………………………………………………… 

 Lundi  Mardi Jeudi Vendredi 

7h30-8h     

8h-8h30     

8h30-9h     

16h30-17h     

17h-17h30     

17h30-18h     

 

Les inscriptions pourront être modifiées au cours de l’année en ayant au préalable 

informé le secrétariat du service population la semaine précédente. 

 

Contact : Mme Jocelyne BOREL / mail : population@mairiedevoluy.fr / Tél : 04 92 

58 89 38 

mailto:population@mairiedevoluy.fr

